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ARTICLE 6

Dans l’alinéa 3 de cet article, substituer au mot :

« nommés », 

les mots :

« en exercice ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  prendre  en  compte  les  personnels  enseignants  et  chercheurs
contractuels qui exercent leurs fonctions dans l’établissement.


